
 
 

COMMISSION SUR LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET  
DE DÉVELOPPEMENT DE MONTRÉAL  

 
Examen public 

Projet de schéma d’aménagement et de développement 
de l’agglomération de Montréal 

 
DIRECTIVES POUR LA PRÉSENTATION DES MÉMOIRES 

 
 
Afin de faciliter le déroulement des séances publiques de consultation, nous vous 
demandons de respecter les consignes suivantes : 
 
 
1. TOUTES LES SÉANCES PORTANT SUR L’AUDITION DES COMMENTAIRES ET DES 

MÉMOIRES SE DÉROULENT À LA SALLE DU CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE, 275, RUE 
NOTRE-DAME EST. PRÉSENTEZ-VOUS À LA SÉANCE PRÉVUE POUR VOTRE 
INTERVENTION. Vous êtes également bienvenus aux autres séances de la commission. 

 
 
2. ASSUREZ-VOUS DE FAIRE PARVENIR À L’AVANCE VOTRE PRÉSENTATION PAR VOIE 

ÉLECTRONIQUE AU BUREAU DE LA COMMISSION À L’ADRESSE SUIVANTE AFIN QUE 
NOUS PUISSIONS FAIRE LES  COPIES NÉCESSAIRES POUR LES MEMBRES DE LA 
COMMISSION : commissions@ville.montreal.qc.ca  

 
La date limite pour inscrire une intervention verbale ou un dépôt de mémoire est le 
3 novembre 2014. 

 
 
3. SINON, APPORTEZ AVEC VOUS QUINZE (15) COPIES DE VOTRE MÉMOIRE QUE VOUS 

REMETTREZ À LA SECRÉTAIRE RECHERCHISTE LE SOIR DE VOTRE INTERVENTION. 
 
 
4. RÉSUMEZ EN 10 MINUTES LES PRINCIPALES IDÉES DE VOTRE MÉMOIRE AINSI QUE 

VOS RECOMMANDATIONS. Nous prévoyons allouer une période d’environ 15 minutes par 
intervention, incluant les questions des membres de la commission. 

 
 
5. LES MEMBRES DE LA COMMISSION SUR LE SCHÉMA D’AMÉNAGMENT ET DE 

DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE SONT LES SUIVANTS : M. Lionel Perez, président, 
conseiller de la Ville et membre du comité exécutif; Mme Paola Hawa, vice-présidente, maire 
de la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue; Mme Manon Barbe, mairesse d’arrondissement de 
LaSalle; M. Georges Bourelle, maire de la Ville de Beaconsfield; M. Éric Alan Caldwell, 
conseiller de la Ville, Mercier-Hochelaga-Maisonneuve; M. Claude Dauphin, maire 
d’arrondissement de Lachine; M. Gilles Deguire, maire d’arrondissement de Montréal-Nord. 

 
 
6. TOUS LES MÉMOIRES SERONT VERSÉS SUR LE SITE DES COMMISSIONS À L’ADRESSE            

ville.montreal.qc.ca/commissions LE LENDEMAIN DE LEUR PRÉSENTATION. 
 
 
 

 
MERCI DE VOTRE CONTRIBUTION À CETTE CONSULTATION PUBLIQUE. 
 
 
 


